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Aménagement de Sécurité Fontaine de Vadalle
Contexte de l’opération

C’est dans le cadre du conseil d’école du 5  novembre 2013, que les  parents d’élèves ont exprimé leurs  inquiétudes en matière de sécurité. Dans le compte  rendu il est noté : « Est-il possible d’installer des dos-d’âne devant nos écoles afin de réduire la  vitesse de passage des véhicules ? » 

Lors du conseil d’école du 6 mai 2014 ,Monsieur le Maire a porté à la  connaissance des parents d’élèves la réponse à leur question extrait   : « Monsieur LIOT répond  à un questionnement des parents du dernier conseil  d’école concernant la sécurité  devant l’école de Vadalle à l’arrivée des enfants et au moment du bus le matin et le soir. Les parents étaient inquiets car les automobilistes roulent très vite devant l’école  de Vadalle. Le Conseil Général a été consulté afin  de savoir ce qui pouvait être mis en  place afin d’amener les automobilistes à ralentir.  La réponse la plus efficace semble  être un plateau ralentisseur.»

Une commission de sécurité routière a été créée afin d’étudier avec tous les acteurs concernés les solutions possibles à apporter. Il ressort de cette commission du 10 octobre 2014, le besoin de faire réaliser par l’ATD16 une étude de sécurité visant à améliorer la sécurité des usagers dans la traverse du bourg de Vadalle.
Plus précisément, au vu de l’urgence, il est retenu d’étudier une zone à 30 Km/h avec des mesures d’accompagnement comme la mise en place d’un plateau ralentisseur dont sa longueur doit être adapter au contexte pour réduire les vitesses mais aussi sécuriser les traversées piétonnes de l’école, Mairie et parking. Cet équipement doit répondre à des recommandations techniques, caractéristiques géométriques, signalisation etc. 

L’ATD16 souligne son efficacité et la nécessité d’ajouter des repères verticaux pour bien marquer l’emplacement. L’ADA réalisera les mesures de vitesse après la création éventuelle de la zone 30 et du plateau. 

La note pré-opérationnelle, résultat de l’étude de l’ATD16, a ensuite été présentée le 26 mars 2015 (voir PJ).

En 2015 le plateau ralentisseur a été créé et son efficacité est aujourd’hui largement reconnue. Il subsiste que le ralentissement est localisé au niveau de l’école.

En 2018 un aménagement de l’accès au multiple rural a été réalisé avec le concours de l’ADA d’Aigres afin de sécurisé le passage piéton au droit de l’épicerie.

Enfin aujourd’hui nous souhaitons poursuivre les préconisations de l’ATD16 en réalisant un plateau ralentisseur dans le village de Vadalle au niveau de la FONTAINE.

Définition de l’opération
Il s’agit de réaliser un plateau ralentisseur de 8 ml de long et sur les deux voies de circulation, avant l’accès à la fontaine dans le sens Est – Ouest.
La signalisation réglementaire sera posée en regard de cet aménagement avec une limitation de la vitesse à 30 Km/h. Il s’agit d’étendre la limitation existante issue de l’implantation du plateau ralentisseur devant l’école et de l’aménagement de sécurité de l’accès au multiple rural.
La Maitrise d’œuvre est assurée par la commune en relation avec les acteurs concernés.
Les  plans annexes présentent l’opération.

Calendrier des travaux

· Février 2019 demande de subvention

· Mars 2019 réalisation des travaux

Nota : les travaux seront réalisés route barrée avec déviation.
Plan de Financement

Le plan de financement concerne la totalité des travaux :

Réalisation du plateau et des accessoires de sécurité : 5416 € HT
VRD : 5000 € TTC
Panneaux de signalisation  et peinture sol : 1500 € TTC
Montant total des travaux : 5416  € HT
TVA à 20% : 1 084  €
Montant total TTC : 6 500 €
Le financement de cette opération est envisagé comme suit :

 Subvention Conseil Départemental 

 au titre des amendes de police espérée
  2 500 €
 Commune
  4 000 €


--------------------

                                                Total  
   6 500 € TTC
Annexes

Localisation du Projet
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